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Académie de Versailles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est parti pour une nouvelle année !...C’est je l’espère reposés et 

ressourcés que vous avez repris le travail. 

 Nouvelle année et nouveau ministre, Madame Najat Vallaud Belkacem, qui 

vient de prendre ses fonctions et à qui lors d’une prochaine rencontre, le 

SNIES UNSA Education fera part de son attachement aux actions auprès 

des élèves du premier degré (postes inter-degrés) sans pour autant 

oublier les lycées et l'enseignement supérieur. 

Nouvelle année et généralisation de la réforme des rythmes…nouvelle 

organisation pour beaucoup ! 

Nouvelle année et un tout nouveau site académique : 

http:/snies-versailles.wifeo.com 
Nouvelle année, que je souhaite à tous et toutes très enrichissante 

professionnellement. 

Annie Routier, secrétaire acdémique SNIES UNSA éducation 

 

 

 

http://snies-versailles.wifeo.com/


 

2 
 

 

Un arrêté sur les visites médicales et 
les dépistages pendant les vacances 

Le SNIES UNSA Education a pris 

connaissance d’un projet d’arrêté relatif 

à « la périodicité et au contenu des 

visites médicales et de dépistage 

obligatoires prévues à l’article L 541-1 

du code de l’éducation ». Il semblerait 

que ce soit la 4ème version sans être 

consulté sur les 3 premières. Ce 

document est accompagné d’une 

invitation du Ministère pour une réunion 

le 11 juillet dans un cadre de 

« concertation ». 

La place réservée aux infirmières dans 

ce projet est à l’opposé de la conception 

que se font les infirmières de 

l’éducation nationale de leur métier, 

dans leur très grande majorité. 

Elle est également très éloignée de ce 

qu’elles ont exprimé, lors des tables 

rondes sur la refondation de l’école et 

enfin également très éloignée de ce qui 

semblait faire accord avec le cabinet de 

Monsieur Peillon. 

 Attachés à faire reconnaître la 

spécificité de la profession au sein d’une 

équipe éducative et pédagogique, au 

service des élèves, et non au service des 

médecins, nous refusons de voir 

ressurgir ces équipes qui concentrent 

les moyens en personnel sur une tranche 

d’âge au détriment de tous les autres 

élèves. C’est  un véritable gâchis 

budgétaire.  

Le modèle défendu à travers ce 

document est ni plus ni moins ce modèle 

« santé scolaire » qui a prévalu au 

ministère de la santé de la fin de la 2ème 

guerre mondiale jusqu’au milieu des 

années 80.  

Les représentants des deux syndicats 

représentatifs SNIES et SNICS n’ont 

pas participer à cette réunion et ont 

demandé le report de cette 

concertation en septembre afin que le 

dialogue social véritable s’exerce sous le 

contrôle des personnels. 

 

 

Vous savez pouvoir compter sur le SNIES UNSA éducation pour rester vigilent sur ce 

dossier. 

 

Le SNIES UNSA Éducation, dans un souci d’être toujours au plus près de l’attente de la 

profession, vous invite à compléter une enquête indispensable aux négociations à venir sur 

les missions des infirmières :  
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FLASH Votre avis compte  Ivry le 4 septembre 2014 

   Chers et chères collègues,  
 

Le SNIES UNSA Education, dans un souci d’être toujours au plus près de l’attente de la  profession, 

vous invite à compléter cette enquête indispensable aux négociations à venir sur les missions des 

infirmières.   

 

1 – Vos 3 principales activités (les numéroter de 1à 3). Les activités énoncées sont celles listées 

sur la circulaire de 2001. 

 

A - Accueillir et accompagner les élèves 

B – Organiser les urgences et les soins 

C – Contribuer par un dépistage à une visite médicale entre 5 et 6 ans 

D – Organiser un suivi infirmier 

E – Développer une dynamique d’éducation à la santé 

F – Mettre en place des actions permettant d’améliorer la qualité de vie des  élèves en matière   

d’hygiène, de sécurité et d’ergonomie 

G – Organiser et réaliser le suivi de l’état de santé des élèves 

H – Suivre les élèves signalés par les membres de l’équipe éducative 

I – Suivre les élèves de certaines zones rurales, Zep … 

J – Mettre en place des dispositifs adaptés en cas d’évènement grave 

K – Agir en cas de maladie transmissible 

L – Contribuer à l’intégration scolaire des enfants et adolescents atteints de handicap 

M – Aider à la scolarisation des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé évoluant sur 

une longue période 

N – Actions de recherche 

O – Actions de formation 

P – Partenariat 

 

Citez une ou plusieurs activités que vous effectuez qui ne font pas partie des missions que vous 
pensez devoir faire : 
 
 

Citez une ou plusieurs activités que vous effectuez qui ne font pas partie des missions que vous 
jugez anormal d’être obligée de faire : 
 
 
 

A renvoyer par mail à snies@unsa-education.org ou par courrier postal à SNIES UNSA Education 87 

bis Avenue G. Gosnat 94853 Ivry sur Seine. 

 

Et  toujours  plus d’infos  sur le site    www.snies-unsa-education.org  

mailto:snies@unsa-education.org
http://www.snies-unsa-education.org/
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Et c’est aussi : 
- Notre revue « Transmissions » par courrier et par voie électronique. Cette publication vous 

informe de toute l’actualité professionnelle et syndicale. 

- « Flash spéciaux syndiqués » lorsque l’actualité est brulante 

-  des « Bulletins académiques »  

- « Educ mag » « Unsa mag »,  publications de l’Unsa Éducation  

- Mais aussi : des conseils personnalisés, une aide encas de problème, des relais de proximité pour 

vous accompagner dans vos démarches, des infos régulières, des invitations à réunions syndicales  

départementales. 

 

 

A partir de 5 euros par mois, je me syndique au 

SNIES pour rester informer sur ma profession, 

sur le monde éducatif, sur les fonctionnaires...  

pour être accompagné, écouté, entendu, pour faire 

connaître mon avis ...Je bénéficierais d'une 

déduction d'impôts sur le revenu de 66% du 

montant de la cotisation même si je ne suis pas 

imposable.  

 

La 2ème édition du baromètre Unsa des métiers de 

l’Éducation démontre à nouveau notre attachement à notre 

métier mais vous exprimez aussi un très fort besoin de 

reconnaissance tant sur le plan du salaire que sur celui de la 

professionnalité. 

Vous êtes invité(e)s à découvrir tous les 

résultats sur le site de l’Unsa Éducation 

http://www.unsa-education.com/spip.php?article1346 

C’est un outil précieux pour mieux porter vos attentes et vos 

préoccupations 
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N’hésitez pas à nous joindre pour tous renseignements : 

Secrétaire Académique et commissaire paritaire :  

Annie ROUTIER, LP du Vexin, 95750 Chars  

01 30-39-78-94 routiera@gmail.com  

 

Secrétaire Académique Adjointe et commissaire paritaire :  

Isabelle Pattio  

Clg C.Monet, 95420 Magny en Vexin  

01-34-67-04-67, ifauvette@ac-versailles.fr  

 

Trésorière Académique : 

Marie-Jeanne DENAIRE  

Collège H Guillaumet, 95280 Jouy leMoutier  

01-34-43-51-00  

Marie-Jeanne.Denaire@ac-versailles.fr  

 

 

Secrétaires départementales :  

 

Pour le 78 :  

Stéphanie FOUDA GAVREL,  

LPO de l’hôtellerie et du tourisme 78042 Guyancourt  

01 30 96 12 00 Stephanie.Fouda@ac-versailles.fr  

 

Pour le 95 : Annie Routier et Marie-Jeanne DENAIRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


